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certificat de nationalite française

Par fadila63, le 01/04/2013 à 22:31

voilà serait_il possible d'avoir accè a la nationalité fr par filiation paternelle quant mon a la
seule preuve de sa nationalité que sa carte d'identité frfplastifie+ un passeport rouge fr fait en
2001+ carte securité sociale + prouver qu'il reside en france depuis 2001donc moi j'aiete en
france momentanément et j'ai mes enfants qui sont aller dans les ecoles fr pour une dureé de
3mois je voudrai avoir le cnf par possession d'etat de français de mon pére pour ainsi dire j'ai
deja envoyé un dossier au chateau des rentiers et j'ai recu un numero au prealable ../2010
quelles seront mes chances je vous en prie repondez moi je strsse a ce sujet et vl'attente est
longue

Par youris, le 02/04/2013 à 00:00

bjr,
ce qui est important c'est de connaître la nationalité de votre père à votre naissance et durant
votre minorité.
si votre père a acquis la nationalité française alors que vous étiez majeur, vous ne pouvez
pas obtenir la nationalité française par filiation.
cdt
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